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de s'etonner que Claude Savoye se soit precisement adresse k

lui pour mener ä bien la formation d'un corps franc destine
ä secourir la ville de Geneve dans sa grande detresse. Savoye
avait egalement de nombreuses relations ä Bienne, ä Neu-
chätel, dans le Seeland bernois, c'est-a-dire dans une contree

que Farel avait agitee de la maniere turbulente et entrainante,

qui lui etait habituelle, et oü Ton pouvait compter qu'un
vibrant appel a la population produirait de bons effets. Aux
cotes de Wildermuth et des deux Genevois, deux Neuchäte-

lois consideres participaient aussi a la preparation de l'expe-

dition; c'etaient Jaques Baillod, du Val-de-Travers, et Andre

Mazellier, de Neuchätel. Un aumönier se trouva dans la per-
sonne du pasteur de Sornetan, Denys Lambert, un ancien

moine. Mais le bras droit de Wildermuth, c'etait son cousin

Erhard Burger, de Nidau, qui, d'apres Anshelm, a joue un
role tres important dans cette entreprise audacieuse.

(A suivre.)

LA CHAPELLE

DE SAINT-MICHEL ET SAINT-ELOI

DANS L'EGLISE DE GRANGES

1450 ä 1680.

Vers 1450, Pierre Juanier; pretre de Granges, et Jacques

son freie fonderent dans l'eglise paroissiale de Ste-Marie, k

Granges, un autel soit une chapelle en l'honneur de St-Michel

et St-Eloi, qu'ils doterent d'une cense d'un muid de froment

et de 6 livres bonnes Iausannoises poury celebrer trois messes

par semaine, ä prime, et dont l'altariste etait Tun des fonda-

teurs, Domp Pierre Juanier.
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C'est ce que confirme d'ailleurs le proces-verbal de la

visite operee le 30 septembre 1453 par les delegues episco-

paux, Frangois de Fuste, eveque de Grenade, et Henri

d'Alibertis, abbe de Filly en Savoie (Bibl. bern. mss. helv. Ill,
115, fol. 827).

Deux ou trois ans plus tard, on ignore ensuite de quelle

circonstance, mais probablement par ordre de l'Inquisition,
les deux pieux fondateurs furent horriblement executes, le

laic Jacques Juanier par les flammes du bücher, tandis que

son frere, Domp Pierre Juanier, etait decapite sur l'echafaud,

eu egard ä son caractere religieux. Cela se passa ä peine six

ans apres la fondation de la chapelle, ainsi qu'il ressort d'une

declaration officielle de Peronette Nicodi, nee Fudraulx, veuve
du notaire Arnauld Nicody, de Granges. A teneur du droit de

haute justice, les biens des condamnes, dont la succession

fut m6me repudiee par leur sceur Ottonette, femme de

Vulliesme Rossat, tomberent aux mains du Seigneur Louis,
due de Savoie et roi de Chypre, qui en fit don ä un certain

Jaquet Fudraulx, de Granges. A sa mort, celui-ci institua
heritiere de tous ses biens et droits sa soeur, Perissonne

Estoppey, residant ä Granges sous Trey, laquelle les transmit
ä son tour par testament ä ses propres fils, Nicod, Olivier et
Vullieme Estoppey. Le premier s'installa alors ä Granges et

entraen 1490 en possession de l'heritage.
Dans un acte sur parchemin du 13 juin 1524, existant

dans les archives particulieres d'oü nous exhumons ces

details, l'ev£que Sebastien de Montfaucon conceda le recto-
rat de la chapelle de Saint-Michel et Saint-Eloi dans l'eglise
de Granges ä Pierre Olivier alias Estoppey, notaire du

Diocese de Lausanne, ses deux freres Nicod et Vullieme

exergant le patronat de l'autel. II y a la une surabondance
de noms qui rend l'affaire peu claire.

L'annee suivante, le 23 juin, Nicod Olivery alias Estoppey,

X
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notaire de Granges, fit son testament, d'apres lequel entre
autres la chapelle en question devait rester Ia propriete de

ses descendants, ses deux fils Jacques et Pierre etant insti-
tues ses heritiers. II assignait au recteur de la chapelle une

cense de trois sols. La propriete de la chapelle revint en

entier ä Pierre, car le 26 aoüt de la meme annee on le voit
amodier pour trois ans cet autel, pour la somme de 66 sols

lausannois, au sieur Claude Mondoz, altariste. Pierre Olivier
alias Estoppey vivait encore en 1541 ; il se declare petit-fils
d'Arnault Nicod, notaire de Granges en 1490.

Mais vingt ans plus tard le nom d'Olivier ä disparu. On a,

en 1561, le testament de Jaques Estoppey alias Nicod, de

Granges, qui institue comme heritier Pierre, fils de feu Pierre

Estoppey, son frere. Le testateur elit sepulture dans Ia

chapelle de Saint-Michel et Saint-Eloi.
Pres d'un siecle s'ecoule jusqu'ä la mention, en 1647, de

Prangois Estoppey, chätelain de Villarzel, ä Granges.
En 1680, le fils de ce dernier, Egrege Daniel Estoppey,

ci-devant chätelain, entreprit en Terre Sainte un voyage au

cours duquel il ne fit parvenir aucune nouvelle. A son retour
il trouva la chapelle demolie par les ordres du Consistoire de

la paroisse de Granges, qui y faisait installer une galerie, plus
favorable aux besoins de l'eglise. On l'avait cru mort et il
n'avait alors aucun heritier. Tres affecte de cette maniere
de faire, 011 il voyait un « despect et mepris de ses anciens

titres et de sa famille », Daniel Estoppey porta ses griefs et

plaintes par devant Mgr le Baillif de Moudon, ä Lucens, qui,

par son Ordonnance baillivale du 17 aoüt, engagea les cinq

gouverneurs des communes ä entrer en amiable composition
avec le plaignantet ä lui accorder les dedommagements qu'il
reclamait, les materiaux de la voüte de la chapelle ayant ete
vendus au sr hote Joly, qui les avait employes ä construire
la voüte de la grande cave de 1 'Ours (devenu plus tard l'au-
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berge du Coq). Satisfaction fut ainsi donnee au demandeur

et il lui fut reconnu le droit d'inhumer pour lui et les siens

dans la tombe de ses predecesseurs. En 1771, y fut encore
enterre le pere de Louis Estoppey, chätelain de Granges et

Juge consistorial. Un banc ä l'usage des femmes fut installe
ä la place de la chapelle en question, qui etait attenante ä

celle des seigneurs de Marnand, du cöte occidental de

l'eglise.
*

* *

Louis Estoppey, l'auteur d'un «livre de raison » commence
en 1801, y a note plusieurs particularity relatives ä l'eglise
de Granges. II rappelle son joli clocher dont la fleche

elegante est couverte de tuiles bigarrees du plus charmant effet.
II mentionne le tilleul plante ä Tangle occidental du cime-
tiere par le pasteur Curchod, en 1710, de la famille de

Mme Necker, nee Curchod, dite « La Savante », epouse de

M. Necker, ministre des finances de Louis XVI et pere de

Mme de Stale (sic), epouse de l'ambassadeur suedois en

France.

II relate encore la presence de la grosse cloche de l'eglise
de Granges donnee ä la paroisse en echange de la grille qui
separait le choeur de la nef et qui, transportee ä Berne ä la

fin du XVIIe siecle, se trouve encore encastree dans la grille
qui ferme l'entree du portail de la cathedrale. Peut-etre ce

don co'fncida-t-il avec la visite que fit ä l'eglise de Granges
« le magnifique, puissant et tres honore seigneur Tresorier

Wurstemberger », peu avant 1680, alors qu'il donna au

Consistoire de cette paroisse le conseil de remplacer par une

galerie la chapelle de Saint-Michel et Saint-Eloi « vu que les

bancs des femmes qui etaient en icelle n'etaient pas assez en

vue du Pasteur», conseil qui fut suivi comme on l'a vu plus
haut.
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Berne parait d'ailleurs avoir eu pour cette paroisse une
sollicitude qui remonte dejä ä l'epoque qui suivit immedia-
ment les guerres de Bourgogne. On trouve en effet dans les

manuaux du Conseil de Berne, ä la date du 24 juin 1481, soit
trois ans avant que la question des territoires conquis par
les guerres de Bourgogne eüt ete reglee entre les confede-

res: « Au Sacristain de Granges. Comme les ciboires, les

fonts baptismaux et la credence du st-sacrement ne sont pas

sous clef et se trouvent ainsi mal gardes, invitation serieuse

de MM. SS. d'y remedier et de soigner ces objets comme il
convient.»

Granges faisait-il done ä ce moment-lä partie de l'ephemere
bailliage de Solopiern (Surpierre) mentionne en 1478 Ce

serait un point interessant ä elucider, cette periode transi-
toire etant du reste fort mal connue.

Aug. BURNAND.

LES ARBRES DE LA LIBERTE

en 1798.

L'arbre de liberte plante ä Estavayer.

A Estavayer, le Grand conseil d'Estavayer du 27 janvier
1798, reuni sous la presidence de Noble Magnifique et tres
honore Seigneur Avoyer de Lanther entend la lecture de

differentes proclamations et missives et convoque immedia-
tement « tous les bourgeois chefs de famille internes de

cette ville » pour leur en donner connaissance. L'avoyer
s'etant retire, « les prenommes Citoyens ont d'un accord
unanime consenti d'arborer la cocarde verte, comme cou-
leur de la republique Lemanique, ensuite que les citoyens
des treize villages Bourgeois seroient convoques pour deux
heures de relevee ä 1'effet de planter sur la place vers le
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